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ignorer que ce drapeau, une fois adopté, devra servir dans 
bien des circonstances moins dignes que la célébration de 
nos fêtes patriotiques. Le respect dû à un emblème si 
saint n’en souffrira-t-il pas ? C’est une question qu'il con­
vient de laisser au jugement de nos évêques. S’ils ap­
prouvent le projet, pourquoi tous ne s’empresseraient-ils 
pas de mettre ce brillant emblème du divin Cœur au cen­
tre de la croix blanche ? Le drapeau n’en sera que plus 
canadien.

Quelques-uns regretteront peut-être de ne pas voir le 
castor et la feuille d'érable. Mais que l’on veuille bien re­
marquer que ces emblèmes ne sont plus les emblèmes ex­
clusifs des Canadier.s-français. Ils sont avant tout les 
emblèmes du Canada ; voilà pourquoi, les Canadiens- 
anglais et autres les réclament aujourd’hui, et à bon droit. 
Lorsque nous étions seuls Canadiens, c'était autre 
chose. En outre, ces emblèmes peuvent fort bien figurer 
sur un écusson, mais ne conviennent guère à un drapeau.

La fleur de lis (plus correctement fleurdelys) n’est pas 
une fleur et ne l’a jamais été. C'est un ornement très an­
cien dont l’origine fut, selon toute probabilité, la repré­
sentation d'un fer de lance.

Concluons.

L’on a dit que l’avenir est aux races qui se souvien­
nent. Or, notre bannière de Carillon traversée de la croix 
blanche des drapeaux de Lévis, voilà le drapeau dont 
l’aspect fera

briller dans notre âme 
Tout ce monde de gloire où vivaient nos aïeux.


